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REVUE MILITAIRE SUISSE

X\T Annee. N° 6. 18 Juin 1885

Du cheval de guerre et de la remonte des diverses
cavaleries curopeeunes'.

(Suite.)

Les corps acheterent directement leurs chevaux en 1790.
L'annee suivante et jusqu'en 1794, le Systeme des marches

generaux fut de nouveau adopte. A celte epoque il fut etabli des

depöts göneraux pour la reeeption des chevaux presentes par Ies

fournisseurs.
L'an IX vit supprimer ces döpöls et creer une masse de

remonte, ä l'aide de laquelle les conseils d'administration des
regiments avaient la faculte de se procurer des chevaux par l'achat
direct ou par marches.

Ce systöme modifie en Tan XII fut abandonnö en 1807 et de

nouveaux marches generaux furent passes.
C'est sous l'administration du marechal Saint-Cyr que fut tentö

le premier esssai du mode actuel de remonte; mais il n'est
definitivement constitue par ordonnance que depuis 1831.

Les marches generaux passes avec les fournisseurs elaient
evidemment contraires ä l'industrie chevaline, car presque tous les
chevaux livres par les marchands etaient tirös de l'etranger et
venaient faire coneurrence aux produits francais.

La reunion dans de grands depöts de chevaux achetös par
marches entrainait beaucoup de dösordres, et d'un autre cöte,
cette agglomeration d'un tres grand nombre de jeunes chevaux
occasionnait des pertes formidables.

L'achat des chevaux par Ies corps reunit aussi de nombreux
inconvenients. Lorsque les regiments achelerent eux-memes leurs
chevaux, leurs remontes presenterent des differences tres
marquöes, suivant que les contrees oü ils se trouvaient offraient plus
ou moins de ressources. Ils se faisaient d'ailleurs une coneurrence

nuisible ä la fois aux interets du Tresor et aux remontes
elles-memes. II leur etait impossible enfin d'obtenir Phomoge-

1 Conference ä la Societe des officiers neuchätelois, section de la Chaux-
de-Fonds, par M. le capitaine Cillard, veterinaire d'etat-major, d'apres le
Jura neuchätelois.
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neiie si essentielle sous le rapport de l'hygiene et surtout sous le

rapport de la rögularitö des allures, rögularitö sans laquelle il ne

peut exister d'ensemble dans les evolutions.
Aussi la composition des corps de troupes ä cheval laissa-t-

elle ä desirer plus que jamais, quand ils se remonterent par des

marches generaux ou par des achats directs au moyen de leur
masse de remonte.

Convaincue de cette vöritö, une commission, composee d'officiers

generaux d'un merite eminent, declarait en 1818 qu'on
devait proscrire sans retour l'achat direct par les corps; qu'il fallait
revenir aux marches generaux, malgre les vices inherents ä ce

Systeme.

Lorsque la paix permit enfin de donner aux interets de
l'industrie chevaline une serieuse attention, on comprit l'avantage
de demander directement aux eleveurs du pays les chevaux
necessaires ä l'armee. Des depöts de remontes furent cröes ä Caen,

en 1818, ä Clermont-Ferrand, en 1819.
Conformement ä l'avis d'une commission d'officiers generaux

de cavalerie, auxquels etait adjoint un inspecteur de haras, sept
nouveaux depöts furent etablis en en 1825.

Une ordonnance du duc de Dalmatie, en date du U avril 1831,
constitua enfin sur des bases larges et solides ce Systeme national

des remontes et lui donna presque tout le developpement
dont il est susceptible.

Les deux articles de cette ordonnance sont ainsi congus :

Art. 1er. — La remonte des troupes de la cavalerie et de

l'artillerie, la remonte des parcs d'artillerie et du genie, celle des

equipages militaires, sont ä l'avenir reunies sous la denomination
de Service gönöral des remontes.

Art. 2. — Le service de la remonte comprendra :

1° L'achat des chevaux indigenes propres au service de la

guerre; leur sejour dans des etablissements appeles Depöts de

remonte; les soins ä donner pour les faire passer progressive-
ment et sans risque au regime militaire; la livraison et la
conduite de ces chevaux aux divers corps auxquels ils sont destines.

2° L'achat de poulains presumes propres au service militaire;
leur education dans les depöts de remonte jusqu'ä l'äge oü ils

peuvent etre mis ä la disposition des corps.
On le voit, les depöts de remonte ont surtoul ete institues en

vue des eleveurs et pour offrir un debouche assure aux chevaux
indigenes de toutes especes.
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Les officiers attaches ä ces depöts appartiennent aux regimenls
de cavalerie et d'artillerie, un tres petit nombre d'entre eux sont
hors cadres. Les officiers de remonte parcourent et connaissent
toutes les localites oü ils doivent operer leurs achats. Ils ont une
statistique exaete et precise de chaeune des ecuries de leurs
circonscriptions; ils achetent directement et en tout temps les

chevaux qui ont l'äge et la taille voulue pour les differents services.
En 1860, le marechal Randon adressa aux marechaux de

France commandant les corps d'armöe une circulaire modifiant
le service des remontes avec une instruction contenant les regles
ä suivre pour operer les achats de chevaux necessaires au Service

de l'armee.
Celte instruction, sauf quelques legeres modifications, regit

encore aujourd'hui les commissions d'achat.
Deux modifications essentielles ont ete apportees par cette

circulaire aux prescriptions qui elaient alors en vigueur.
1° L'extension aux marchands de la faculte röservöe

jusqu'alors aux öleveurs de livrer des chevaux pour l'armee; 2° la

suppression de la döclaration par le vendeur qu'il possede
depuis six mois au moins l'animal vendu ä la remonte.

L'action des depöts de remonte ne portail, en 1831, que sur
15 departements; eile s'ölendait ä S3 en 1840 et en 1842, suivant
le rapport de la commission speciale des remontes au marechal
duc de Dalmatie, 63 departements etaient explores.

Si quelques localites sont restees en dehors de l'influence des

depöts, c'est ä cause du peu de ressources qu'elles offrent.
Les ötablissements de remonle actuels sont au nombre de 20

operant dans 68 departements y compris les 3 d'Algörie.
1er Caen
2» Saint-Lö / jre circonscription,
3e Alen5°n chef-lieu Caen.
4° Bec-Helloin \

be Paris /

6e Fontenay \ 2me circonscription,
le ?t-Jean d'Angely chef.,jeu
8e Angers
9e Guingamp

10e Tarbes

Fontenay-le-Comte.

,1<! A§en 3me circonscription,
12° Mörignac chef.,ieu Tarbes>
13° Gueret
44e Aurillac
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15e Mäcon i 4-ne circonscriplion,
Iß» Sampigny chef-lieu Mäcon.
17e Taverney
18- Blidah.
19" Moslaganem.
20° Constantine.
On veut pour l'armee des chevaux appropriös ä la diversite de

ses besoins, et jusqu'ici eile n'a peut-ötre pas öle parfaitement
definie. II y a des conditions communes ä tous les chevaux de

guerre: un tempörament sobre, une Constitution qui resiste ä ia

fatigue et aux intemperies; mais chaeune des armes speciales
exige des conditions particulieres.

L'artillerie rentre dans un service analogue, sous beaucoup de

rapports, ä celui des messageries et des postes; c'esl dans cette
categorie qu'il faudra lui chercher ses animaux.

Les trains demandent des animaux un peu plus forts et plus
lourds que les precedents.

La cavalerie proprement dite se subdivise en trois armes, re-
querant toutes une qualite commune, la souplesse, qui rend les

chevaux maniables et seule donne la confiance au cavalier isole:
mais ä chaeune il en faut d'aulres bien distinctes.

La reserve, destinee ä agir simultanement, produira son effet
en multipliant la plus grosse masse possible par la plus grande
vitesse; mais la vilesse ne peut ötre la meme dans tous, et cet
element d'aetion ne peut elre mis en oeuvre qu'au risque d'epar-
piller les hommes.

II y a lä un sacrifice ä faire ä la necessite d'arriver sur l'ennemi
en masse compacte el ä celle, pour des hommes de haute sta-

ture, pesamment armös, d'avoir des chevaux de grande taille. Le
poids et l'önergie seront donc preförables ä la rapidite trop
grande.

La ligne, au contraire, recherche legerete, fond, vitesse el
energie comme compensation du poids.

Les bons chevaux de celte arme sont les plus difficiles ä trouver

ä cause de la taille requise des hommes el des qualites voulues

pour les chevaux.
La lög'ere est destinee ä eclairer la marche des armees, ä epier

l'ennemi dans tous ses mouvements, ä l'ebranler par ses

surprises, ä le harceler dans la deroute, ä se montrer ä l'improviste
sur les points eloignes, ä le fatiguer par de constantes alertes, ä

le deconcerter enfin, non par une rösistance opiniätre, mais par



REVUE MILITAIRE SUISSE 245

des marches imprevues, en tombant comme la foudre, en se dis-
sipant comme un nuage. Chaque cheval a sa valeur particuliere.

Ici le cheval comme l'homme sera teste, impetueux, d'un
temperament sec et ardent, d'une Constitution vigoureuse, fort et

leger. Si le cavalier doit nous rappeler le numide, le cosaque,
l'arabe, l'homme identifie avec le cheval enfin, celui-ci se rap-
prochera, autant qu'il est permis, du coursier du dösert, ä la
taille petite, ä l'ceil etincelant, aux naseaux ouverts et respirant
la guerre, aux jarrets souples et nerveux, ä ce coursier qui
appelle le combat et devore l'espace, qu'on voit presque en möme
temps sur le front, sur les flancs et sur les derrieres.

De nos jours cependant chaque puissance a adopte un
Systeme de remonte particulier, dependant ä la fois de sa Situation
financiere, de sa configuration geographique et de ses ressources
financieres.

En France, la grosse cavalerie se remonte en Normandie, en
Vendee, dans le Poitou et dans les Ardennes. Les chevaux nor-
mands, par leur nombre et surtout par leurs qualites, tiennent
le premier rang parmi tous ceux de cette arme. Tous les
regiments de cuirassiers en font en effet le plus grand eloge et s'ac-
cordent pour leur reconnaitre des qualites qu'ils ne trouvent
pas, ou beaucoup plus rarement, dans les chevaux d'autres pro-
venances.

Les chevaux de Caen, de St-Lö et d'Alencon, du Bec-Helloin
sont les plus beaux et les meilleurs; ils reunissent la plupart ä

de la distinetion une charpente osseuse assez fortement prononcee,

une löte bien attachöe, souvent expressive, une encolure bien

sortie, une poitrine large et une membrure belle et forte. Enfin
la longueur de leur Croupe et l'obliquite de leur epaule annon-
cent la grande liberte de leurs allures.

Tous les chevaux de cette contree ne possedent pas cependant
ces qualites au meme degre. II existe parmi eux des differences
assez grandes qui semblent surtout tenir au mode d'elevage et ä

la nature du sol sur lequel ils se developpent. C'est ainsi que le

döpartement de l'Orne, ou du moins quelques-unes de ses parties,

les habitants du Merlerault par exemple, fournissent des

sujets ayant plus de distinetion, plus d'ölögance, plus de vitesse,

plus d'ardeur, mais aussi plus d'irritabilite, d'impressionnabilite
de caractere qui en font quelquefois des chevaux difficiles au

dressage, dangereux parfois et moins resistants que ceux lires du
Calvados, lesquels plus corses, plus etoffes, plus amples. plus
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calmes, sont par cela meme plus appropries ä l'arme de la cavalerie

de reserve; c'est ainsi que les premiers sont assez generalement

greles de membres surtout ä parlir du genou et du
jarret, d'un temperament trös delicat et souvent trop longs de
reins pour pouvoir supporter sans inconvenients le poids du
cuirassier.

A part ces quelques caracteres differentiels, le cheval normand
doit etre regarde comme celui qui convient le mieux au service
de l'arme qui nous oecupe.

Quelques reproches cependant lui sont adresses et parmi ceux-
ci le plus grand est celui de se developper trop tardivemenl. A

son arrivee au corps, tout dans cet animal decele la predomi-
nance du Systeme lymphatique, predominance qui disparait, il
est vrai, petit ä petit, sous l'influence de la nourriture regimentaire,

mais qui ne s'efface pas sans produire sur l'organisme une
secousse plus ou moins forte et, malgrö toutes les pröcautions
prises, sans donner souvent naissance ä des maladies graves
(gourmes frequemment compliquees de pneumonies ou de pleu-
resies) qui, si elles ne sont pas toujours mortelles, retardent
considerablement le developpement de l'animal et par consequent
l'öpoque de sa mise au travail; on lui reproche encore ses jar-
rets souvent entaches de lares osseuses.

Enfin il est regrettable de voir cet animal mis en service dans
les escadrons aussi promptement qu'il l'est d'habitude; car n'ar-
rivant en general que de 6 ä 7 ans ä son developpement complet,

ce n'est qu'ä cet äge qu'il peut etre employe sans inconvenient.

Avant cette epoque et tant qu'il reste sous l'influence de la
nourriture qu'il aura recue depuis qu'il est nö, et aussi de celle
qui l'a faconne pour la vente, le cheval normand parait mou et
lymphatique; rien n'annonce en lui cette grande vitalite, cette
energie qu'on lui voit, des qu'un regime plus tonique a eu le

temps de developper les prineipes de vigueur inherenls ä sa

nature, car il n'est pas de chevaux que l'usage du grain iransforme
plus eompletement.

Aussi tous les hommes compötents s'accordent-ils ä dire que si

cet animal est menage jusqu'ä ce que ces changements se soient
accomplis en lui, il devient alors, non seulement docile et ma-
niable, mais encore robuste, capable de resister facilement aux
fatigues les plus grandes. Alors il esl rarement malade et
conserve, plus que tout autre, toute son energie jusqu'ä un äge tres

avance, 18 ou 20 ans.
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Apres la Normandie, c'est la region de l'ouest ou les depöts
de Fontenay, de St-Jean d'Ängely el d'Angers qui fournissent le

plus de chevaux ä la reserve.
Les regiments de grosse cavalerie reeoivent bon nombre de

chevaux des döpöts de l'Est, Sampigny et Faverney.
Ces chevaux, bien que plus communs et moins propres ä la

seile que les normands, sont cependant vigoureux, tres resistants
et d'une excellente nature, leur döveloppement est assez precoce.

Le döpöt de Mäcon fournit aux cuirassiers certains de ses
produits. Ces chevaux ont generalement une bonne Constitution, un
bon temperament et surtout une grande energie; mais qui,
malheureusement, n'est pas toujours en rapport avec leur force
musculaire. Ils sont pour la plupart le resultat du croisement des

juments du pays avec l'anglo-normand.
La cavalerie de ligne tire ses chevaux de presque toutes les

parties de la France, mais la Normandie est encore celle qui en
fournit le plus aux dragons; presque lous les rögiments possedent

dans leurs rangs des animaux de cetle provenance.
Dans tous ces corps, cette race est tres estimee ä l'exception

de quelques chevaux qui elant malheureusement trop impres-
sionnables, sont difficiles ä maintenir dans les rangs et promptement

uses en raison des mouvements desordonnes auxquels ils
ne cessent de se livrer.

A cöte de ceux-lä en existent d'autres qui laissent beaucoup ä

desirer sous le rapport de leur Constitution, de leur temperament,

de leur energie et qui obligent le cavalier ä employer presque

constamment les Operons pour les forcer ä suivre leurs
voisins, ce qu'ils ne font qu'avec peine et loujours aux depens de

leur sante, ä chaque instant compromise par un service auquel
leur conformation quelquefois vicieuse ne semble pas devoir les

appeler.
Apres les chevaux normands viennent ceux des depöts de

l'ouest, lesquels se distinguent, ä l'öpoque de leur achat, par
leur peu de vigueur et leur temperament lymphatique qui Ies

expose presque tous au moment oü ils arrivent aux corps, par
suite des changements brusques apportes dans leurs habitudes, ä

des maladies ordinairement d'une grande gravile.
Remis de cette crise qui fait toujours essuyer de grandes pertes,

on voit, surtout si on leur a laisse grandement le temps de se retablir,

leur temperament se modifier et ces animaux acquörir une
energie, une force de resistance qui leur permeltent de faire un
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bon service et de pouvoir ötre enfin consideres comme des
chevaux Ires convenables ä la cavalerie de ligne.

Ces corps reeoivent aussi un petil nombre de chevaux provenant

de Ia Bretagne; on se plaint generalement de leur petite
taille; ils sont cependant assez estimes et la majeure partie de

ces animaux sont regardes comme tres aptes ä faire un long et
bon service.

Energiques, vigoureux et sobres, les chevaux bretons ont de

bonnes allures et se font presque tous remarquer lorsqu'ils sont
faits, par des qualites qui prouvent tout ce que l'on pourrait
attendre de ce pays.

Les chevaux bretons sont donnes comme ceux de toute l'armee

sur lesquels la mortalite frappe Ie moins.
Les depöts du Midi et du Centre fournissent encore aux

dragons quelques-uns de leurs produits. Tous ces chevaux qui, pour
la plupart sont le resultat du croisement des juments du pays
avec l'etalon anglais, sont generalement minces, decousus, etroits
de poitrines et greles de membres.

Enfin on trouve encore dans les regiments de cavalerie de ligne
des animaux qui, provenant de l'Est de la France, sont achetös

par les depöts de Mäcon, de Faverney, de Sampigny.
La cavalerie legere regoit ses chevaux de presque toutes les

parties de la France; cependant c'est la troisieme circonscription
de remonte, celle de Tarbes, qui en fournit le plus.

Les chevaux du Midi sont consideres comme tres propres au
service des chasseurs et des hussards; malheureusement leur
temperament nerveux et impressionnable, leur trop grande
ardeur, peu en harmonie avec leurs forces musculaires, compro-
mettent trop souvent leur sante.

Parmi ces animaux provenant des differents depöts du midi de

la France, il est facile d'etablir des differences sous le rapport de

leur conformation, de leurs qualites et de leur duree.
C'est ainsi que ceux de Tarbes, pour ne parier que de ceux-

lä, quoique de petite taille, sont les mieux faits de tous les

animaux de cette contree. Le cheval de Tarbes a les formes sveltes

et gracieuses, la töte bien attachee, expressive, fine et söche, l'oei!

vif, les oreilles bien plantees, Pencolure bien musclee, souveDt

renversee, le poitrail ötroit, la poitrine haute, le garrot bien sorti,
l'epaule un peu droite, l'avant-bras court, le tendon un peu
failli, le paturon long, le sabot petit, le dos et les reins courts
lorsqu'il est de race pure, longs et plonges quand il a du sang an-
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glais, la cöte arrondie, le flanc court, la Croupe souvent tran-
chante, la queue bien attachee, le jarret large, souvent clos.

Si les extrömitös du cheval de Tarbes sont greles,en revanche les
tissus sont denses et serres, les muscles fermes, nettement dessi-
nes et les öminences osseuses fortement accusees. Robustes, agiles
et vigoureux, la plupart de ces animaux deviennent, quand on a
su les menager jusqu'ä l'äge de six ans, de tres bons chevaux de
cavalerie legere et surtout des chevaux capables de resister aux
fatigues et aux privations, et de rendre enfin de longs el bons
Services.

Les regiments de cavalerie legere reeoivent encore :

1° Un certain nombre de chevaux de Normandie, mais on les
trouve generalement d'uDe taille trop forte pour pouvoir resister
convenablement avec la ralion allouee ä cette arme, et d'un
tempörament trop froid pour pouvoir, conjointement avec les
chevaux du Midi, faire un bon service.

On concoit en effet tont ce que presente de vicieux la reunion
dans un meme escadron, d'animaux si differents les uns des
autres, et combien, soit sous le rapport des manceuvres, soit sous
celui de l'hygiene et de la conservation des chevaux, un pareil
ensemble doit etre fächeux.

2° Des chevaux bretons.
3° Des chevaux poitevins auxquels on reproche generalement

d'avoir l'encolure courte, le garrot gras, les extremites communes,

des pieds plats et un temperament lymphatique; mais qui
pourtant font encore d'assez bons services quand ils ont ötö
modifiös par la nourriture, quand ils ont acquis tout leur developpement.

4° La cavalerie legere tire encore d'Algörie un assez grand
nombre de ses chevaux; quelques regiments de France sont
montes exclusivement en chevaux arabes el toule l'armee d'Afrique

tire ses chevaux des döpöls de Blidah, de Mostaganem et de

Constantine.
Artillerie. — Les chevaux cVartillerie, bien que tires de la moitie

septentrionale de la France, proviennent cependant en grande
partie de la Normandie, de la Bretagne, de la Saintonge, des
Ardennes et de la Franche-Comte, qui sont les sources auxquelles
cette arme puise le plus ordinairement. En premiere ligne, comme
cheval d'artillerie il faut placer le breton; c'est le type bien choisi.
II fournit vitesse et for:e de traction, deux conditions indispensables.
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La race ardennaise ou plutöt du nord-est de la France entre
pour une forle part dans l'effectif de l'artillerie.

Tous ces chevaux achetös par le depöt de remonte de Sampi-
gny, font de bons attelages de derriere (timoniers).

Le döpöt de Faverney fournit aussi ä l'artillerie une certaine
partie de son contingent. Ces chevaux, acheles plus particulierement

dans le Doubs el dans la Haute-Saöne, ne sont generalement
pas beaux, mais sobres, pleins d'önergie et de vigueur; ils font
de bons attelages et reunissent les conditions d'aptitude dösira-
bles. Ce sont des animaux courts de reins, robustes, agiles et tres
vigoureux; il ne laisseraient presque rien ä desirer eu egard ä

leur aptitude au service de l'arme, s'ils ne pechaient pas par la
brievete de leur encolure.

Trains des öquipages d'artillerie et gönie. — Dans ces corps les

meilleurs chevaux viennent du Perche, de la Bretagne et des

Ardennes.

Le percheron, au corps court et ramasse, aux formes muscu-
leuses fortement prononcöes, semblable enfin ä la plupart des

chevaux qui sont censes venir de l'Orne, fait preuve d'une grande
force et il est tres apte au service dont il est question.

Le littoral du centre-ouest de la France envoie aussi des

chevaux provenant en grande partie des prairies basses et humides
qui s'ötendent de l'embouchure de la Loire ä celle de la Gironde;
ces chevaux paraissent, en raison de leur tempörament eminemment

lymphatique, leurs pieds plats et surtout leur predisposition
ä contracter des maladies, ne pas etre beaucoup apprecies par
les corps.

Teile est l'appreciation sommaire des differentes races de
chevaux que les depöts de remonte francais envoient dans les corps.

II s'en faut beaucoup que chez tous ces chevaux les caracteres
typiques soient toujours bien marques. II arrive souvent au
contraire que les individus de la möme provenance n'ont entre eux
aucune similitude. Tout le monde sait, en effet, que les
nombreux croisements auxquels ils sont livres, ont amene de la
confusion dans les races; beaucoup de chevaux n'ont plus d'ensemble,

soit qu'on les compare les uns aux autres, soit qu'on ne
considere que la conformation individuelle. Dans ce premier cas

on observe souvent que le devant n'est nullement en rapport
avec le derriere d'un meme individu ; chez les uns l'avant-main
a de la distinetion, presente les caracteres propres ä laraceame-
lioratrice, tandis que l'arriere-main est commune, « Canaille »



REVUE MILITAIRE SUISSE 251

comme l'on dit vulgairement, mais ces animaux manques et non
suivis ne sont heureusement que des exceptions.

Du malet. — Dans l'armee francaise on oecupe actuellement
pres de 10,000 mulets. Le train des equipages, l'artillerie de

me montagne et le genie en occupent un tres grand nombre,
surtout en Algerie et au Tonkin. Ces animaux faisant les uns le Service

du bat, les autres celui du trait, sont de diverses provenan-
ces; mais c'est le Poitou qui en fournit les meilleurs, les plus
beaux et le plus grand nombre. On achete aussi beaucoup en

Algerie.
Ces animaux sont sobres et forls, reclament peu de soins, sont

rarement malades et se montrent toujours prets ä commencer
une longue etape. II portent de grosses charges ou trainent de

lourds fardeaux.
Les mulets algeriens offrent une plus grande resistance ä la

fatigue et ä la misere que les mulets frangais; malheureusement
ils manquent un peu de taille et ne peuvent pas toujours remplir,
malgre leur superiorite relative, les exigences du service de l'armee

d'Afrique.
Les mulets du Poitou, quoique moins resistants et plus grands

mangeurs, satisfont plus complötement, par leur taille et leurs
fortes dimensions, ä des besoins plus larges.

Tel est le mode actuel de remonte de la cavalerie et de l'artillerie

franQaises.
Disons maintenant qu'en temps de guerre, l'Etat pourrait, en

cas de besoins, requisitionner dans tout le territoire les chevaux
des particuliers, propres au service de l'armee. Des commissions
de classement operent chaque annee, au mois de mai, une par
arrondissement, pour classer les chevaux, juments, mules et mulets,

suivant leurs aplitudes, dans diverses categories. En cas de

requisition, il est rembourse au proprietaire une somme d'argent

variable avec la categorie.
L'Angleterre a beaucoup de ressources et peu de cavalerie, eile

n'a pas d'ötablissement de remonte; en temps ordinaire, l'industrie

privee lui suffit largement; la plupart de ses sujets sont
tires de l'Irlande; neanmoins, des qu'il s'agit d'une commande
extraordinaire, on achete ä l'etranger.

D'apres les hommes de cheval, presque tous les grands marches

de l'Europe conlribuent ä les procurer. La Prusse, entre
autres, passe pour fournir la moitiö des equipages de Londres, et

il serait difficile, dit-on, de les distinguer, ä l'ceil, de leurs
ancötres, bien que dans le fond ils leur soient tres införieurs.
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Je ne parlerai des etablissements hippiques fondes dans les
Indes par le gouvernement anglais que pour les signaler, car la
fondation de ces etablissements est consideree, d'apres l'expression

de l'ancien commandant en chef, lord Sandhurst « comme
un gigantesque fiasco » en ce sens qu'ils ne peuvent guere fournir

annuellement que 5 ou 600 chevaux pour la remonte de
l'armee du Bengale, et que le prix de chaque cheval ne revient
pas ä moins de 3,000 francs.

La statistique de la production chevaline des differents Etats
de l'Europe place la Russie en premiere ligne. Cela tient ä ses
immenses plaines meridionales et ä son voisinage des grandes
races productrices de l'Orient, voisinage qui lui permet d'impor-
ter facilement l'excedant de cette production.

Lecomte Potocki parle de 187,000 chevaux que les Kalmouks
et les Tartares amenaient tous les ans, au commencement de ce
siecle ä la foire de Berdjigon.

Les chevaux asialiques ainsi que les chevaux russes en general,

sont, quoique tres vigoureux, trop petits de taille pour servir

comme chevaux de guerre ou de luxe. Aussi tous les grands
proprietaires possedent-ils un haras, pour amöliorer la race
originelle. La famille Orloff dirige ces efforts d'amelioration et il
n'est personne qui n'ait enlendu parier des fameux trotteurs du
comte Alexis Orloff. Ce dernier, comme beaucoup d'eleveurs ja-
loux de leurs succes, ne consentait ä vendre aucun de ses meilleurs

etalons, et il en fit meme ä sa mort une clause testamen-
taire. L'interdit ne fut leve qu'en 1843. On calcule qu'il y a

aujourd'hui, en Russie, 1,600 haras particuliers avec 6,000 etalons
et plus de S,000 jumenls, d'oü sortent les trotteurs Orloff. Disons
en passant que lepere de cette race, fameuse entre toutes, est le

celebre barbe Smelenska dont le squelette est religieusement
conserve dans le musee Orloff.

On a entendu parier de la vigueur, du fond et de la rapidite
de ces coursiers; mais ils n'atteignent leur perfection, comme les

trolteurs americains, que vers l'äge de 9 ans, ce qui semble

prouver que le trot est pour le cheval une allure plus artifi-
cielle que le galop.

Outre ses trotteurs, la race Orloff compte encore des chevaux
de seile celebres. descendant egalement du fameux Smetenska et
resultant de croisements avec des juments anglaises et anglo-
arabes.

Mais l'armee russe tire principalement sa cavalerie de ses co-
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lonies militaires, qui sont fort nombreuses et des haras de l'Elal.
On peut juger de la variete de la production de ce pays d'apres
ies nombreuses divisions admises pour classer les chevaux exposes

chaque annee dans les concours, On ne compte pas moins de
14 classes: 1° pur-sang anglais et arabe; 2° chevaux de seile
demi-sang ; 3° trotteurs Orloff; 4° chevaux d'öquipages; 5° Ca-

rabaghs (chevaux de seile croises); 6° Trouchmens (belle race
de l'Asie centrale ressemblant ä l'arabe); 7° chevaux du Don
(chevaux des cosaques); 8° chevaux de trait; 9° Bitlugs; 10°

Finnois ; ll°Senonds; 12° Baskirs; 13° poneys; 14° chevaux du
Caucase.

Les cinq dernieres categories sont trop petites de taille pour
etre d'aucune importance nationale.

D'apres le denombrement fait en 1883 dans 58 des provinces
de la Russie d'Europe, il existe dans ces provinces 19,674,723
chevaux, dont 5,600,000 dans le gouvernement de Kasan.

Pour en enrayer l'exportation croissanle, laquelle n'est pourtant

que de 30.000 annuellement, le Journal La Russie proposait,

il y a deux ans, une taxe de sortie de 50 roubles par cheval

exportö.
Apres la Russie vient en seconde ligne, comme quantite et

peut-ötre en premiere comme qualile, l'empire Austro-Hongrois.
La Hongrie prötend avoir des chevaux assez bons et en quantite
süffisante pour monter ä eile seule toute la cavalerie d'Europe.

(A suivre.)

Affaires de Chine cl Tonkin.

Les derniers courriers du Tonkin ont apporte des documenls
importants, qui viennent d'etre publies in extenso au Journal
officiel de la Republique frangaise, des le numero du dimanche
10 mai. Ce sont d'abord le Journal du siege de Tuyen-Quan, du
23 novembre 1884 au 3 mars 1885 signe par le commandant du
poste E. Domine, en date de Tuyen-Quan 4 mars; puis les

rapports sur la prise des Pescadores; enfin les rapports et ordres
du jour du general Briere de l'Isle, relatifs ä l'expedition deplorable

de Langson.
Le premier de ces ordres du jour, quoiqu'il soit de meme

date que la trop celebre depeche qui a amene le renversement
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